
GRÉSIVAUDAN

Installation des conseils municipaux élus le 
15 mars dernier

Reportés en raison du confinement, les conseils municipaux d’installation de 32 communes sur les 

43 du territoire du Grésivaudan sont prévus entre le 23 et le 28 mai. Voici la liste des conseils : 

attention, ils se tiennent dans leur grande majorité à huis clos. Ceux qui acceptent du public se font 

en nombre restreint et dans le respect des gestes barrières et de distanciation sociale.

➤ Lundi 25 mai

■ À Saint-Ismier à 19 heures à l’Agora (public accepté).

■ Au Touvet à 20 h 30 dans la salle du conseil municipal (huis clos).

■ À Laval à 20 heures dans la salle Beldina (huis clos).

■ À Domène à 19 heures dans la salle des fêtes l’Escapade (public limité à 30 personnes).

■ À Montbonnot-Saint-Martin à 20 h 30 à la Maison des arts (public autorisé mais limité).

■ Au Haut-Bréda à 20 h 30 à la mairie de La Ferrière (huis clos).

■ À Saint-Mury-Monteymond, à 20 heures à la mairie (à huis clos).

➤ Mardi 26 mai

Grésivaudan



■ À Saint-Nazaire-les-Eymes à 18 heures à la salle Cartier-Million (huis clos).

■ À Biviers à 20 h 30, soit dans la salle du conseil soit dans la salle polyvalente (public restreint).

■ À Lumbin à 20 h 30, soit dans la salle du conseil soit dans la salle Icare (à préciser).

■ Au Plateau-des-Petites-Roches à 20 h 30 à la salle des fêtes (huis clos).

■ À Murianette à 20 heures à la salle polyvalente (huis clos).

■ À Tencin à 19 heures à l’Espace culturel.

■ Au Cheylas à 20 h 30 à la salle des fêtes.

■ À La Flachère à 19 heures à la mairie (huis clos).

■À Champ-près-Froges à 19h à la mairie de Champ-le-Haut (huis clos).

➤ Mercredi 27 mai

■ À Crêts-en-Belledonne à 18 h 30 à la salle des fêtes de Saint-Pierre-d’Allevard (limité à une 

vingtaine de personnes).

➤ Jeudi 28 mai

■ À Pontcharra à 20 heures au gymnase César-Terrier (limité à 1O personnes).

■ À Froges à 19 heures à la salle des sports. ■ À Hurtières à 19 heures à la salle dans la mairie.

■ À Chapareillan à 20 heures dans la salle polyvalente (public restreint).

■ À La Terrasse à 18 heures dans la salle communale (public restreint).

■ À Revel à la salle de l’Oursière à 20 h 30.

■ Aux Adrets à la salle Pelloux-Prayer à 18 h 30 (huis clos, accès limité aux élus sortants).

■ À Saint-Maximin à 19 heures dans la salle Marie-Louise

(à huis clos).

■ À Goncelin à 20 heures à la salle La Ventive (à huis clos).


